
BEGLES
Bègles, le 3 octobre 2024

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE

CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER OCTOBRE 2024

Le Conseil Municipal s’est réuni le 1er octobre 2024 à 18h30 Salle du conseil,
en séance publique, sous la présidence de Monsieur Clément ROSSIGNOL
PUECH, Maire de Bègles, par suite d’une convocation en date du 25 septembre
2024.

Etaient présents : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige LUCBERNET,
M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent BOIVINET,
Mme Amélie COHEN-LANGLAIS, M. Olivier GOUDICHAUD, Mme Fabienne
CABRERA, M. Pierre OUALLET, Mme Christelle BAUDRAIS, Mme Catherine
CAMI, M. Xavier-Marie FEDOU, Mme Bénédicte JAMET DIEZ, M. Jacques
RAYNAUD, Mme Isabelle TARIS, M. Benoît D’ANCONA, M. Pascal LABADIE, M.
Guénolé JAN, Mme Marie-Laure PIROTH, Mme Typhaine CORNACCHIARI, Mme
Laure DESVALOIS, M. Nabil ENNAJHI, M. Florian DARCOS, M. Idriss
BENKHELOUF, M. Christian BAGATE, M. Mohammed MICHRAFY, M. Alexandre
DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, Mme Fabienne DA COSTA, M. Christophe
THOMAS, Mme Seynabou GUEYE, M. Kewar CHEBANT.

S’étaient fait excuser et avaient donné délégation:
Mme Sadia HADJ ALBELKADER donne procuration à M. Idriss BENKHELOUF,
Mme Sylvaine PANABIERE donne procuration à M. Vincent BOIVINET, M.
Aurélien DESBATS donne procuration à M. Olivier GOUDICHAUD.

Secrétaire de la séance : Mme Catherine CAMI

*****

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE
Mme Catherine CAMI est désignée comme secrétaire de séance.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL ANALYTIQUE DU CONSEIL PRÉCÉDENT
Adoptée à l’unanimité

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.
2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
Adoptée à l’unanimité
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DÉLIBÉRATIONS

2024_084 CONVENTION TERRITORIALE 2024-2030, H ENGAGEMENTS
QUARTIERS 2030”

Déclinaison locale du Contrat de Ville Métropolitain, la « convention territoriale »,

formalise la mise en oeuvre opérationnelle des actions sur les quartiers, selon les
enjeux singuliers et les spécificités locales propres à chaque quartier.
Cette convention conclue avec l’Etat, Bordeaux Métropole et les cinq bailleurs
sociaux concernés par la nouvelle géographie prioritaire (Gironde Habitat, Vilogia,
Mésolia, Domofrance et ICF Habitat) a fait l’objet d’une validation à chaque étape de
son élaboration. En affichant leur volonté partagée, l’ensemble des signataires
s’engagent à conjuguer leurs efforts en mobilisant d’une part l’ensemble des
politiques de droit commun et d’autres parts de moyens d’intervention spécifiques
tels que les produits issus de l’exonération au titre la taxe foncière sur les propriétés
bâties pour les bailleurs sociaux (TFPB).
Le Conseil municipal décide:

Approuve la convention territoriale, le cadre d’interventions stratégiques et les
dispositions de la convention territoriale pendant toute la durée du contrat, soit
pendant sept années à compter de sa signature et jusqu’en 2030.

> Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention, ses annexes et tous actes
subséquents.

ADOPTEE A L’UNANIMITE - 35 VOIX POUR

2024_085 CONVENTIONS D’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE LA TAXE
FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES (TFPB) POUR LA
PÉRIODE 2025-2030

Afin d’accompagner les bailleurs sociaux dans l’amélioration du cadre de vie et dans
le développement d’une meilleure cohésion sociale, un dispositif de la politique de la
Ville a été créé : l’abattement d’une partie de la taxe foncière sur les propriétés bâties
(TFPB). Le dispositif d’abattement de la TFPB repose à la fois sur une disposition
fiscale et une convention locale, établie entre représentants de l’Etat local, de l’EPCI,
des communes et des organismes de logement social. A Bègles, une convention
d’utilisation de l’abattement TFPB est établie avec chaque bailleur ayant un
patrimoine en Quartiers Prioritaires de la Ville (Maurice Thorez-Goélands - Carie
Vernet-Terres Neuves — Dorat). Les conventions d’utilisation de l’abattement TFPB
formalisent le cadre de référence des engagements de chacun des signataires à
savoir l’Etat, Bordeaux Métropole, la Ville de Bègles, ie bailleur social.
Le Conseil municipal décide:
> Approuve les conventions d’utilisation de l’abattement de la TFPB pendant toute

la durée prévue, soit pendant six années à compter de sa signature et jusqu’en
2030.

> Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer lesdites conventions
avecchacun des bailleurs sociaux, ses annexes et tous actes subséquents.

ADOPTEE A L’UNANIMITE - 35 VOIX POUR

2024_086 COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ DES
PERSONNES HANDICAPÉES - MODIFICATION DES MEMBRES

Considérant la nécessité de modifier la liste des membres de la commission
communale pour l’accessibilité des personnes handicapées afin d’en diversifier les
profils,
Le Conseil municipal décide:
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> La présente délibération sera notifiée à Bordeaux Métropole et publiée
conformément aux dispositions légales en vigueur.

ADOPTEE A L’UNANIMITE - 35 VOIX POUR

2024_093 PARTICIPATION DE LA VILLE DE BÈGLES À L’APPEL À PROJETS
CHÊNE POUR L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LE CADRE DU
PROGRAMME ACTEE+

Le Fonds Chêne a pour objectif d’accompagner les collectivités territoriales en leur
fournissant une aide à la décision en amont des travaux de rénovation énergétique
de leur patrimoine bâti et autres actions d’économie d’énergie, afin de lever les freins
potentiels et de favoriser le passage à l’acte.
Considérant que cette initiative permettra de renforcer l’efficacité énergétique du
patrimoine de Bordeaux Métropole,
Considérant que cette action s’inscrit dans les objectifs de transition énergétique de
la Ville de Bègles,
Le Conseil municipal décide:
> De valider la mise en oeuvre du dossier de candidature retenu par le jury ACTEE

dans le cadre de l’appel à projets Chêne.
> D’approuver la création et le fonctionnement du groupement, coordonné par

Bordeaux Métropole, en vue de réaliser les actions prévues dans l’appel à
projets.

> D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents
nécessaires à l’exécution de cette délibération, y compris les conventions et
avenants.
D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à engager les dépenses
correspondant aux actions menées par les membres du groupement, dans le
cadre de la candidature retenue à l’appel à projets Chêne, conformément aux
décisions du jury ACTE E.

ADOPTEE A L’UNANIMITE - 35 VOIX POUR

2024_094 AVENANT POUR LE RETRAIT D’UN MEMBRE DE LA CONVENTION
DE GROUPEMENT DE COMMANDES DÉDIÉ À L’ACHAT
D’ÉLECTRICITÉ ET SERVICES AFFÉRENTS - VILLE D’AMBARÈS-ET
LAGRAVE

Conformément à l’article 12 de la convention « Retrait du groupement de
commandes et résiliation de la convention », tout retrait devra faire l’objet d’un
avenant signé uniquement par le coordonnateur.
Lors d’un comité de suivi technique des groupements de commandes réuni le 26
septembre 2023, la proposition de retrait de la Ville d’Ambarès-et-Lagrave, par voie
d’avenant, a été faite et approuvée par tous les membres du groupement à la suite
de sa demande.
Le Conseil municipal décide:
> D’approuver les termes du projet d’avenant permettant le retrait de la Ville

d’Ambarès-et-Lagrave du groupement de commandes dédié à l’achat d’électricité
et services afférents dont Bordeaux Métropole est le coordonnateur.
D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte afférent à
cette affaire.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ - 35 VOIX POUR

2024_095 AVENANT POUR LE RETRAIT D’UN MEMBRE DE LA CONVENTION
DE GROUPEMENT DE COMMANDES DÉDIÉ À L’ACHAT
D’ÉLECTRICITÉ ET SERVICES AFFÉRENTS - VILLE DE MÉRIGNAC
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Conformément à l’article 12 de la convention « Retrait du groupement de
commandes et résiliation de la convention », tout retrait devra faire l’objet d’un
avenant signé uniquement par le coordonnateur.
Proposition a été faite et approuvée par tous les membres du groupement lors d’un
comité de suivi technique des groupements de commandes qui s’est réuni le 27 juin
2024, d’autoriser le retrait de la Ville de Mérignac, par voie d’avenant à la suite de sa
demande.
Le Conseil municipal décide:

> D’approuver les termes du projet d’avenant permettant le retrait de la Ville de
Mérignac du groupement de commandes dédié à l’achat d’électricité et
services afférents dont Bordeaux Métropole est le coordonnateur.

> D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout acte afférent
à cette affaire.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ - 35 VOIX POUR

2024_096 EXTENSION RÉNOVATION DU MUSÉE DE LA CRÉATION FRANCHE -

BUDGET DU PROGRAMME ET APPELS DE FONDS
Considérant le besoin de déterminer les appels de fonds entre la Ville de Bègles et
Bordeaux Métropole en lien avec le projet de rénovation et extension du musée de la
Création Franche à Bègles sur la base d’un plan de financement prévisionnel ajusté,
Le Conseil municipal décide:
> D’approuver le plan de financement du projet indiquant les participations

envisagées des différents partenaires publics.
> De valider les principes d’appels de fonds prévus entre la Métropole et la Ville de

Bègles pour le financement du projet de rénovation et extension du musée de la
Création Franche à Bègles mais également la rénovation du parking attenant,
restant la propriété de la ville de Bègles, et l’installation d’une aire de jeux.
D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

ADOPTEE A LA MAJORITE - 28 VOIX POUR - 7 VOIX CONTRE (M. Christian
BAGATE, M. Mohammed MICHRAFY, M. Alexandre DIAS, Mme Isabelle
TEURLAY NICOT, Mme Fabienne DA COSTA, M. Christophe THOMAS, Mme
Seynabou GUEYE)

2024_097 REMBOURSEMENT DES FRAIS DE RAMASSAGE D’ANIMAUX SUR
LA VOIE PUBLIQUE

Considérant les frais facturés par la société SACPA à la Ville de Bègles (pour un
animal vivant et pour un animal mort),
Le Conseil municipal décide d’autoriser à facturer aux propriétaires d’animaux
ramassés sur la voie publique et clairement identifiés le remboursement sans
majoration des frais d’enlèvements comme facturés par la Société SACPA.
ADOPTEE A L’UNANIMITE - 35 VOIX POUR

2024_098 CRÉATION DE 6 EMPLOIS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF
“PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES”

Considérant l’intérêt de parvenir à l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les
plus éloignées du marché du travail,
Le Conseil municipal décide:
> De créer 6 postes dans le cadre du dispositif « Parcours Emploi Compétences ».

> De préciser que les contrats sont établis sur une durée initiale de 12 mois,
renouvelable expressément, dans la limite de 24 mois, après renouvellement de
la convention.
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EMPLOIS GRADE CATÉGORIE

EMPLOI PERMANENT À TEMPS COMPLET

ADJOINT D’ANIMATION ou
ANIMATEUR ADJOINT D’ANIMATION C 8

PRINCIPAL 2ème ou 1ère CLASSE
ADJOINT D’ANIMATION ou

ANIMATEUR RENFORT HANDICAP ADJOINT D’ANIMATION C
PRINCIPAL 2ème ou 1ère CLASSE
ADJOINT D’ANIMATION ou

COORDONNATEUR ADJOINT ADJOINT D’ANIMATION C 2
PRINCIPAL 2ème ou 1ère CLASSE

> Pour les postes d’animateurs à temps non complet annualisé ne travaillant que
pendant le temps scolaire, il est nécessaire de créer deux groupes selon les
écoles d’affectation:
. 1er groupe : 30h par semaine pendant le temps scolaire I Oh pendant les

vacances scolaires
. 2ème groupe : 30h15 par semaine pendant le temps scolaire I Oh pendant les

vacances scolaires

EMPLOIS [ GRADE j CATÉGORIE CRÉATIONS
DE POSTES

EMPLOI PERMANENT À TEMPS NON COMPLET
ANIMATEUR ier groupe) [ADJOINT D’ANIMATION 1 C [ 22
ANIMATEUR (2ème groupe) [ADJOINT D’ANIMATION ] C [ 2

De modifier le tableau des emplois tels qu’indiqués ci-après faisant suite à la
pérennisation de 2 emplois sur le secteur entretien des sites municipaux:

EMPLOIS GRADE CATÉGORIE DE POSTES
CRÉATIONS

EMPLOI PERMANENTA TEMPS COMPLET
AGENT D’ENTRETIEN DES SITES

[ADJOINT TECHNIQUE C 2MU N ICI PAUX

De mettre à jour le tableau des emplois tels qu’indiqués ci-après à la suite d’une
mobilité interne d’un agent polyvalent des écoles et le recrutement d’un nouvel
agent sur un grade différent:

EMPLOIS GRADE CATÉGORIE

EMPLOI PERMANENT À TEMPS COMPLET

AGENT POLYVALENT DES ECOLES ADJOINT TECHNIQUE C 1

> De créer l’emploi d’agent administratif au service de la Cohésion Sociale,
solidarités et Politique de la Ville:

EMPLOIS GRADE CATÉGORIE

EMPLOI PERMANENT À TEMPS COMPLET

AGENTADMINISTRATIF ADJOINTADMINISTRATIF I C j 1

9
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